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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après la première phrase de l’alinéa 46, insérer la phrase suivante :

« Une attention accrue est portée aux établissements pénitentiaires des territoires d’outre-mer. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit de porter une attention encore plus soutenue à la situation des 
établissements pénitentiaires ultramarins.

En effet, dans nos territoires d’Outre-mer, la densité carcérale est d’autant plus préoccupante que les 
conditions de détention y sont particulièrement difficiles.


